Arrivée et reprise en cours de journée des
enfants de maniéere exceptionnelle et avec
accord de la direction la veille au plus tard :

Acc-M1-M2 : 9h00-11h00 —-12h10-13h20
M3 et P1:9h00—10h30 — 12h10 - 13h20

En dehors de ces heures, |la porte ne peut étre
ouverte, ni les cours dérangés.

Ceci pour la sécurité des enfants et le respect
des heures de cours.

Merci pour votre compréhension.

La direction
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